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ATTESTATION D'ASSURANCE 
ACCIDENTS CORPORELS  

 
 
VOUS (SOUSCRIPTEUR) : 
ASSO CLUB OLYMPIQUE PACEEN   
 
L’ASSUREUR CI-DESSOUS DENOMME :  
GROUPAMA LOIRE-BRETAGNE  
 
Certifie par la présente que l'assuré est titulaire d'un contrat Cohésion - Plan d'assurance des associations n° 
4010, pour la période du 01/09/2020 au 31/08/2021 à zéro heure. 
Ce contrat accorde les garanties suivantes : 
- Accidents corporels Formule 1 pour les adhérents Cyclos non licenciés, pour les capitaux suivants : 
. Décès : 20129 € 
. Incapacité permanente : 40 528 € 
. Frais de recherche : 5 033€ 
. Frais d'adaptation : 5 033 € 
. Frais de soins : 302 € 
. Indemnités journalières : 21 € 
 
La présente attestation, délivrée pour servir et valoir ce que de droit, ne peut engager Groupama Loire Bretagne en 
dehors des termes et limites précisés par les clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère. 
 
Fait le 04/12/2020 à Rennes 
 

Pour la Caisse Régionale et par délégation de 
la Caisse Locale,  

 

Vos références  
N° de souscripteur : 05369588 
N° de contrat : 053695884010 
UG SAV :    

ASSO CLUB OLYMPIQUE PACEEN 

54 B AVENUE JOSEPH LE BRIX 

35740 PACE 

 

PILARD CELINE  
3 ET 5 AV DU GRAND PERIGNE 
CS 40082 
49070 BEAUCOUZE 
Tél : 02 41 35 81 88 (coût d'un appel local) 
Mail : collectivites@groupama-loire-bretagne.fr 


